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L’INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMI-

QUE : UNE INNOVATION DE L’ESS 

 

L’IAE est un rôle important que tiennent 

les entreprises dans notre société, permet-

tant d’intégrer les travailleurs et notam-

ment, les jeunes, les personnes en diffi-

culté, etc. Cependant la mondialisation 

libérale, le productivisme effréné et le dik-

tat de la rentabilité des capitaux ont pous-

sé à l’exclusion des travailleurs les plus 

vulnérables, du monde de l’entreprise. 

C’est pourquoi le monde associatif s'est 

mobilisé par solidarité, et contre le chôma-

ge, en créant des entreprises d'insertion et 

en proposant localement des contrats d'in-

sertion avec l'appui des pouvoirs publics et 

notamment les régions socialistes. Par-

tout en France, les structures de l’IAE ont 

initié des activités nouvelles, supports de 

nouveaux métiers ; la gestion des déchets,  

l'entretien des espaces naturels, les servi-

ces à la personne, etc.  

 

Aujourd'hui, ces entreprises d’IAE sont 

inscrites dans les territoires. La proximité 

favorise l'accueil des personnes fragili-

sées. Elles génèrent des emplois locaux 

d'utilité sociale évidente. Elles mettent en 

place, dans la limite des contrats accordés 

par l'Etat, des solutions adaptées à cha-

que individu. 

 

L'IAE a fait le pari que l'ECONOMIQUE per-

met de mener conjointement des actions 

SOCIALES et SOLIDAIRES ; le Parti Socia-

liste doit faire le choix de l’ESS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Gérard CHARBONNIER 

Secrétaire fédéral à l’ESS  

Fédération socialiste de Maine-et-Loire (49)  

 

 

 

 

 

3 QUESTIONS A  

Christophe CHEVALIER Président du COORACE 

Pourriez-vous nous présenter COO-

RACE ? 

COORACE est une fédération au ser-

vice de l’emploi, de l’insertion et du 

développement de territoires solidai-

res. Elle rassemble autour de ces 

missions 500 entreprises principale-

ment sur les secteurs de l’Insertion 

par l’Activité Economique (IAE) et 

des services à la personne (SAP).  

Concrètement, ces structures tra-

vaillent quotidiennement à fournir de 

l’emploi à ceux qui en sont le plus 

éloignés et à créer les conditions 

pour ces derniers d’un possible re-

tour à l’emploi durable. Elles travail-

lent également au développement 

économique solidaire des territoires 

sur lesquels elles se situent.  

Il est utile ici de rappeler le 

contexte de la création de notre ré-

seau. A l’époque, en 1985, le chôma-

ge devenait « structurel ». Des orga-

nismes, constatant des besoins éco-

nomiques non pris en charge, ont 

alors pris l’initiative d’y répondre en 

faisant appel à des demandeurs 

d’emplois en situation de précarité. 

Elles ont ainsi permis à un grand 

nombre d’exclus du marché du tra-

vail de retrouver le chemin de l’em-

ploi et ont d’ailleurs été légalisées 2 

ans plus tard comme « associations 

intermédiaires ». COORACE avait 

ainsi inventé une forme de résistan-

ce économique !  

 

Quelles sont les spécificités ou les 

valeurs ajoutées de l'ESS en matière 

d'insertion ? 

Les structures de l’IAE ont besoin de 

se rassembler, au sein de Groupes 

Economiques Solidaires (GES) par 

exemple. Ces regroupements per-

mettent de développer le potentiel 

des structures en termes d’emploi et 

d’insertion. Ils permettent égale-

ment aux structures concernées de 

devenir de véritables partenaires 

pour accompagner les entreprises de 

l’ESS et construire avec elles des 

territoires solidaires.  

 

Que défend COORACE aujourd’hui ?  

Aujourd’hui, les entreprises de l’IAE 

ont besoin de changer d’échelle, 

pour être à la hauteur des enjeux 

actuels. Sur ce point, plusieurs me-

sures concrètes sont possibles afin 

d’aider à leur développement et à 

leur regroupement. Faciliter l’accès 

aux marchés publics via les clauses 

sociales. Modifier les règles de fi-

nancement des associations inter-

médiaires de telle façon que le re-

groupement de plusieurs d’entre 

elles ne les pénalise pas en la matiè-

re.  

COORACE défend également la créa-

tion de pôles de coopération territo-

riaux. Il s’agit de regrouper des en-

treprises sur la base de critères tels 

que l’ancrage local des activités éco-

nomiques, l’utilité sociale de la pro-

duction, le caractère faiblement dé-

localisable de l’emploi, la formation 

des compétences locale, les coopé-

rations entre entreprises locales afin 

de rendre visible et plus efficace  

nos actions... 

Pour en savoir plus : www.coorace.org 
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Entreprendre pour les chômeurs ou militer pour une autre 

forme d’économie 

 

L’IAE est une composante spéciale de l’Economie Sociale 

et Solidaire. Née de l’idée que nul n’est inemployable et de 

la volonté de permettre aux chômeurs de rester acteurs de 

leur vie, l’IAE joue sur une grande diversité de formes d’or-

ganisation. Entreprises fortement marquées par le travail 

social ou désireuses de s’inscrire dans le même espace 

que l’ensemble des entreprises, toutes poursuivent le mê-

me but : l’emploi pour tous. Le chômage de masse a donc 

contribué au renforcement et à la structuration de plus en 

plus formelle de l’IAE. 

 

L’identité des entreprises d’IAE s’est d’ailleurs construite 

autour des lois de lutte contre les exclusions de 1998, puis 

de cohésion sociale de 2005. Il est important de reconnaî-

tre ces entreprises pour ce qu’elles sont : des entreprises 

sociales, fruit d’initiatives collectives, travaillant pour la 

plupart d’entre elles sur le marché.  

 

 

Différentes formes d’entreprises 

 

Le monde de l’Insertion par l’Activité Economique est jeu-

ne au regard des différents mouvements militants exis-

tants. C’est un domaine dynamique et éclaté parmi de 

nombreux réseaux. Depuis quelques années les entrepre-

neurs sociaux qui agissent dans ce domaine développent 

néanmoins leurs coopérations. Ils inventent ainsi des par-

cours d’insertion de meilleure qualité pour les salariés, 

notamment en amenant massivement les personnes les 

plus éloignées de l’emploi, vers la formation. Les entrepre-

neurs sociaux développent aussi leur efficacité économi-

que avec la création de Groupe Economique Solidaires (cf. 

interview) devenant parfois des employeurs majeurs sur 

leur territoire. 

 

Les salariés en insertion de ces entreprises connaissent 

des difficultés sociales et professionnelles diverses.  

Le profil des salariés, qui bénéficient d’IAE est très divers, 

mais tous vont trouver, en plus d’un emploi, un accompa-

gnement socio-professionnel (techniques, physiques, psy-

chologiques, sociales …) en fonction de leurs qualifica-

tions et de leurs besoins. Cette diversité de situations a 

fait naître plusieurs formes d’entreprises :  

 

 Les Ateliers et Chantiers d’Insertion sont très marqués 

par l’utilité sociale avec dans la quasi-totalité des cas 

une faible exposition au marché et une productivité 

limitée du travail 

 

 Les Entreprises d’Insertion sont à l’inverse totalement 

engagées sur le marché avec une production de bien 

sou de services comparables à une entreprise classi-

que 

 

 Les Associations Intermédiaires regroupant des sala-

riés, mis à disposition de particuliers, collectivités et 

acteurs du secteur non marchand 

 Les Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion en 

concurrence avec l’ensemble du monde du travail tem-

poraire 

 Les Régies de Quartier qui centrent leurs activités sur 

un quartier spécifique en s’appuyant sur des entrepri-

ses et chantiers d’insertion  

 Les Groupements d’Employeurs pour l’Insertion et la 

Qualification qui ont pour principal objet la formation 

des salariés réunis dans le groupement d’employeur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Armand ROSENBERG 

Secrétaire fédéral à l’ESS 

Fédération de l’Ain (01) 

 

Agenda / Vie des fédés 

 14 et 21 mars  

Elections régionales 
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L’I.A.E. en chiffres 

5.300 entreprises de l’Insertion par l’Activité Economique 

253.000 personnes salariées dans ces entreprises  

 

Pour aller plus loin : 

->L’insertion au service de l’Emploi – Alternatives Economi-

ques pratique 

->Statistiques gouvernementales http://www.travail-

solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2009.04-17.2-2.pdf 

 

La  formation  professionnelle et l’apprentissage en région 

 Dans les régions, les dépenses liées à la formation pro-

fessionnelle et à l¹apprentissage ont doublé depuis 2004 

pour s¹élever en 2009 à plus de 4,4 milliards d’euros 

 Il s’agit du premier poste budgétaire représentant au 

moins 30% du budget régional 

 Plus d’un million de personnes ont été formées dans des 

centres de formation régionaux 
 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2009.04-17.2-2.pdf
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2009.04-17.2-2.pdf
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 Vous souhaitez participer au travail de la commission ?  

Vous souhaitez vous inscrire à la lettre par mail ?  
Contactez nous sur : 

 

    ess@parti-socialiste.fr 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

L ’ESS EN REGION  

 

 

La politique de développement de l’Economie Sociale et 

Solidaire en Nord-Pas de Calais : Promouvoir une Région 

solidaire et attentive à l’équilibre entre les territoires. 

 

L’ESS apparaît comme un secteur à part entière de l’acti-

vité régionale. Elle représente 14% de l’ensemble des 

établissements et plus de 11% des emplois salariés soit 

219 000 salariés. 

 

En 2007, un bilan de la politique « Nouvelles Activités Nouveaux Services » 

Le bilan mené par les services de la Région a montré que l’aide régionale de 

1996 à 2005 à l’ESS a permis d’impulser ou d’accélérer la mise en œuvre de pro-

jets, d’améliorer les services créés. 

Au total, 306 associations ont bénéficié du dispositif pour un montant global de 

12 636 835€. Une enquête menée auprès de 1/3  de ces associations a permis 

de constater que, suite à l’aide Régionale, le nombre d’emplois a été multiplié 

par deux, soit 1 567 emplois créés. 

 

En 2008 une résolution sur l’Economie Sociale et Solidaire a été adoptée à l’u-

nanimité 

La stratégie régionale de soutien au développement de l’ESS se décline en trois 

axes : 

1 – Diffuser les valeurs et les pratiques de l’Economie Sociale et Solidaire 

 Promouvoir le secteur de l’ESS, via des plans de communication auprès du 

grand public et des collectivités 

 Diffuser les innovations produites par les structures de l’Economie Sociale 

et Solidaire 

 Soutenir les têtes de réseaux APES et CRESS afin de sensibiliser le grand 

public et les territoires aux pratiques et valeurs de l’Economie Sociale et 

Solidaire 

 Construire des coopérations pour encourager des pratiques solidaires 

dans l’ensemble de l’économie 

2 – Aider le secteur à se structurer en soutenant les stratégies de développe-

ment local 

 Soutenir les stratégies de développement local au travers des Plans Lo-

caux de Développement Economique, via le volet Economie Sociale et So-

lidaire 

3 – Soutenir la création et le développement d’activités 

 Soutenir la conception et le montage d’une nouvelle activité 

 Aider au démarrage des activités 

 Soutenir le développement et la pérennisation des activités 

 Proposer aux porteurs de projet une offre d’accompagnement de qualité, 

homogène sur l’ensemble du territoire régional 

 

Compte tenu du contexte économique actuel, la création de 300 emplois dans le 

secteur de l’ESS la place comme une des réponses permettant de contribuer à la 

redynamisation du tissu économique local. L’exécutif régional, à majorité socia-

liste, a décidé de poursuivre sa politique volontariste de soutien actif à l’ESS en 

affectant un fond dédié de 5 millions € à la création et au développement des 

entreprises du secteur qui générera, à terme, 3000 nouveaux emplois pérennes 

et de qualité en Région Nord-Pas-de-Calais. 

 

 

Geneviève GANTOIS 

Déléguée fédérale à l’ESS 

Fédération du Nord (59) 
 

 
Paris, le 12 février 2010 

 

Farida Boudaoud, Secrétaire nationale à 

la vie associative et à l’économie sociale 

et solidaire 

 

Le gouvernement refuse de reconnaître 

les structures de l’Economie Sociale et 

Solidaire comme des acteurs économi-

ques à part entière 

 

 

L’intégration de la thématique Economie 

Sociale et Solidaire (ESS) au sein de la 

Direction générale de la cohésion socia-

le, rassemblant de nombreux sujets 

épars, traduit le désintérêt de ce gouver-

nement vis-à-vis de l’ESS et laisse crain-

dre que ce sujet pourtant essentiel ne 

sera pas reconnu à sa juste valeur. 

  

Cette réorganisation a lieu alors que de 

n o m b r e u x  a c t e u r s  d e  l ’ E S S 

(associations, mutuelles, coopératives, 

fondations) ont manifesté leur volonté 

de maintenir la DIIESES (délégation in-

terministérielle à l’innovation, à l’expéri-

mentation sociale et à l’économie socia-

le) créée en 1981 pour reconnaître les 

spécificités et impulser l’action de l’ESS. 

  

L’ESS représente aujourd’hui 10% du 

PIB et concerne plus de 2 millions de 

salariés, soit près de 10% de l’emploi en 

France. Il est crucial d’encourager l’es-

sor de modèles économiques efficaces 

et innovants, d’autant plus en période de 

crise. Une attention toute particulière 

devrait donc être portée à l’ESS pour fa-

voriser la démocratisation de l’entrepre-

neuriat, la participation des salariés et 

usagers et la prise de décision de maniè-

re  c o l l e ct i v e  e t  re s p on sa b l e .  

  

L’intégration de l’ESS dans la Direc-

tion  générale de la cohésion sociale ré-

vèle une conception réductrice, canton-

nant l’ESS à une dimension d’insertion 

et de lutte contre la pauvreté. Le dyna-

misme, la diversité et l’originalité des 

innovations sociales et économiques 

portées par l’ESS restent peu pris en 

compte et sont marginalisés. Les socia-

listes déplorent que les structures de 

l’ESS ne soient pas considérées comme 

ayant pleinement leur place au sein du 

secteur économique et reconnues com-

me acteurs économiques à part entière. 

 


